
                  

                                               
 

                                        Formation p rofessionnelle continue, DIF 
 

      ����  Objectifs                

•••• Savoir mettre en oeuvre une veille règlementaire santé et sécurité au travail, 
•••• Gérer la conformité règlementaire dans le cadre d’une démarche MASE ou OHSAS 18001, 
•••• Disposer d’outils et de méthodes lui permettant de réaliser une veille règlementaire efficace. 

 

      ����  Public concerné 
 

Responsable Sécurité, Animateur et Correspondant sécurité, toute personne ayant à mettre en place la 
veille règlementaire dans son entreprise.      

 

        ����  Méthodes pédagogiques 
 
 

         La méthode d’intervention reposera sur une pédagogie interactive et personnalisée. 
         Alternance d’apports théoriques et d’exercices. 
         Mises en situation au travers d’une étude de cas. 
         Un support pédagogique sera remis à chaque participant. 
 

       ����  Modalités de la formation 
 

            Durée  totale : 2 jours (14 h) Formule  : intra ou inter au sein de Sully Formation  
            Effectif  maximum : 8 à 10 participants maximum.            
    

Renseignements et inscriptions : 

Pierre-Yves ARRICELLI : 04 91 94 57 48 ou 44 
                                         06 14 57 59 84 

 
Prix :  850 € TTC (organisme de formation 

                          non soumis à TVA)                                                     

 
         Mail : parricelli@sully-educ.fr 

                 
                                  
 
 
 
                                     Sully Formation – 52 bis, rue Auguste Blanqui, 13006 Marseille 

Tél. : 04 91 94 57 44 – Fax. : 04 91 94 31 65 

                                              Internet : www..ltpsully.com    

����  Programme  
 

Jour 1  : Mise en place des fondements. 
 

•••• Introduction  
 

•••• Généralités : 
- les différentes sources du droit ; 
- le code du travail ; 

•••• Les sources d’information : 
- les bases de données existantes ; 
- les revues. 

•••• Identifier les textes applicables  
- identifier les activités concernées, 
- recenser les textes impactant l’organisme, 
- centraliser les textes ; 
- élaborer un outil de suivi. 

 

•••• Mettre en place la demarche initiale 
 

 
 

 
 

Jour 2  : Mise en œuvre de la veille règementaire. 
 

•••• Construire un  programme d’audits 
règlementaires : 
- rôle de l’audit règlementaire ; 
- mise en place d’une campagne d’audits 

règlementaires ; 
 

•••• Gérer le recollement : 
- élaborer les check-lists ; 
- réaliser les visites sur le terrain ; 
- identifier les non-conformités ; 
- centraliser les informations. 

 

•••• Gérer la mise en conformite 
 

•••• Mettre a jour les textes 

 
 
Mettre en œuvre la veille règlementaire en 

santé et sécurité au travail  
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